
Organisateurs et partenaires :            Financeurs :  
 

 

La filière forêt-bois : un enjeu pour le développement de mon territoire 
PROGRAMME 

JEUDI 15 OCTOBRE 

A partir de 16h pour le chantier forestier 

(le lieu vous sera précisé quelques jours avant) 

A partir de 17h15 pour la réunion en salle 

Salle du Tremplin 
Rue du Stade, 38590 Brézins 

Deux autres sessions sont également prévues :  

Le mardi 20 octobre  

sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération 

Le jeudi 05 novembre  

sur le territoire d’Entre Bièvre et Rhône Communauté 

 

LES OBJECTIFS 
Dans un contexte de développement local, de transition énergétique, d’attente en matière de cadre de 
vie… la forêt représente un enjeu majeur. 
 
En tant que correspondant forêt pour votre commune, ou plus largement intéressé par l’espace 
forestier et la filière forêt bois, vous allez être amené à prendre de nombreuses décisions. C’est 
pourquoi, en cette première année de mandat, le réseau des Communes forestières et votre Charte 
Forestière de Territoire ont mis en place une formation spécifique pour vous donner les clés de la 
gestion durable des forêts de votre territoire. 
 

 Comprendre les enjeux et la réalité de terrain du travail en forêt, 

 Replacer la forêt dans un environnement plus large, 

 Identifier les différents interlocuteurs du monde forestier avec lesquels vous allez travailler, 

 Choisir l’importance que vous souhaitez donner aux différentes fonctions de votre forêt, 

 Cerner vos rôles et vos responsabilités d’élu vis-à-vis de la forêt, 

 Identifier les missions de l’ONF et votre place en tant que propriétaire et décideur, 

 Appréhender les politiques forestières que vous pouvez mener sur votre territoire, 

 Trouver des solutions aux diverses problématiques auxquelles vous serez confronté 

 

CONTACTS 
Pour la Charte forestière de Bas-Dauphiné et Bonnevaux : 

Amandine PRÉVOST 

Tél : 04 74 59 11 57 
Mail : cft.basdauphinebonnevaux@bievre-isere.com 
 

 

Pour les communes forestières de l’Isère : 

Valentin BERLIOUX 

Tél : 04 76 17 22 65 

Mail : isere@communesforestieres.org  
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La filière forêt-bois : un enjeu pour le développement de mon territoire 
                               PROGRAMME 

 

16h - 17h15 : Visite d’un chantier forestier 

• Les réalités d’un chantier forestier 

• Les acteurs de la filière forêt-bois 

• Discussions avec les professionnels 

autour des difficultés et enjeux d’un 

chantier forestier 

 

17h15 - 19h : Réunion d’information et d’échanges en salle 

• Visionnage de la vidéo « Une forêt en partage » :  
la multifonctionnalité de la forêt 
 

• Le contexte forestier local 
 

• Les problématiques récurrentes du correspondant forêt : 
réglementation, voirie, foncier forestier, aides et subventions 
 

• Échange avec la salle : toutes vos questions sur la forêt et la filière ! 

 
19h : Verre de l’amitié 
 

/!\ Pensez à vous munir d’un masque pour la partie en salle 

et d’une tenue adaptée pour le terrain. 

 
 
 

Merci de nous faire parvenir votre réponse avant le 13 octobre 2020 à : 
 

Amandine PRÉVOST 
Animatrice de la Charte Forestière de Territoire 

Bas-Dauphiné et Bonnevaux 
Par tél. : 04 74 59 11 57 

Par mail : cft.basdauphinebonnevaux@bievre-isere.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin d’inscription 
Inscription gratuite 

 

Nom / Prénom : _________________________________                                                          

Commune : 

______________________________________________ 

Tél. : _________________________________ 

□ Participera à la formation du jeudi 15 octobre 

□ Sera accompagné(e) de M(me)  

______________________________________________ 

□ Ne participera pas 

10 – 4 – 141 

Participer à une 
réunion de 
vulgarisation et 
d’information fait 
partie des 
engagements à 
respecter pour les 
propriétaires dont la 
forêt est certifiée 
PEFC.  
 

Les Communes 
Forestières 
d’Auvergne-Rhône-
Alpes sont reconnues 
comme organisme de 
formation par les 
Ministères de 
l’Intérieur et du Travail 
de l’Emploi, de la 
Formation 
Professionnelle et du 

dialogue social. 
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